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III- DIAGNOSTIC SANITAIRE
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Le présent bilan sanitaire porte sur l’ensemble des bâtiments et des constructions du manoir de la 
Chaslerie. Les photos qu’il comporte datent toutes, sauf mention contraire, de novembre 2023.  

On y distingue chaque bâtiment et, pour chaque bâtiment, chaque niveau et même chacune de leurs 
pièces. Les autres constructions, murs divers et cour, sont également passés en revue. L’accent est mis sur 
les extérieurs et les intérieurs mais peu sur les réseaux et tuyauteries dissimulés aux regards89.  
  

Sur un plan général :  
- Toutes les maçonneries extérieures sont en bon état de restauration et d’entretien.   
- Sous réserve de la ferme, toutes les charpentes et couvertures sont en bon état de restauration et 

d’entretien90.  
- Sous réserve du bâtiment Nord et des fournils91, des combles des écuries et des combles du 

colombier, toutes les menuiseries extérieures sont à recréer ou à restaurer.   
- A l’exception des deux tiers du bâtiment Nord92, du pavillon Louis XIII et des deux fournils, tous 

les intérieurs sont à restaurer entièrement.   
- La découverte fortuite d’une rivière souterraine permet d’envisager un chauffage par aquathermie ; 

telle est l’hypothèse de travail retenue en liaison avec le bureau d’études « Bee + », mandaté pour 
éclairer cette question.   

- Toute l’installation électrique, la téléphonie, la desserte internet et, sauf exceptions, la plomberie 
sont à reprendre à la base. Cependant, des dispositifs d’assainissement des eaux usées93 ont d’ores 
et déjà été installés.  

- Tous les travaux intérieurs dans les bâtiments sur cour se trouvent actuellement entravés par la         
« problématique de la cour » qui empêche à ce jour de faire passer dans la cour les tuyauteries 
nécessaires au chauffage de ces bâtiments et, plus généralement, au passage de tous fluides. La levée 
de cette contrainte est donc tout à fait prioritaire pour la bonne poursuite du chantier, à tout le 
moins dans les bâtiments sur cour et la charretterie, voire dans la chapelle.  

- Tous les murs ont été purgés de leurs épais enduits intérieurs en ciment datant de la seconde moitié 
du XXe siècle, de sorte que, sauf exceptions94, tous les parements intérieurs sont actuellement en 
pierres nues.  

- Bien que, à l’exception de la ferme, aucun bâtiment ne soit doté de gouttières, l’évacuation rapide 
des eaux pluviales se fait dans de bonnes conditions, notamment pour le bâtiment Nord et l’aile 
Ouest95.  

                                                      
89 Il existe toutefois un dossier photographique à ces sujets, important mais pas exhaustif.  
90 Ceci vaut y compris pour les dix épis de faîtage et les deux paratonnerres.  
91 Il y a deux fournils, celui du manoir et celui de la ferme.  
92 Le tiers restant regroupe la cuisine, l’arrière-cuisine et la chaufferie actuelle.  
93 Ces installations sont manifestement surdimensionnées, ce qui tient aux normes réglementaires actuellement 
applicables en la matière.   
94 Ces exceptions concernent une partie du bâtiment Nord, une partie de la tour Louis XIII et le salon du logis.  
95 Il reste néanmoins à traiter de même le logis, du moins du côté cour, mais ce chantier est actuellement entravé par 
la « problématique de la cour ».  

Charretterie 

A.  Les abords 
1. Les voies d’accès au manoir  

 

Bien que le manoir soit ouvert au public tout au long de l'année, avec un remarquable programme 
d'animations culturelles à la belle saison, il n'existe toujours pas la moindre signalisation routière pour le 
flécher sur les voies publiques, départementale comme la D 22 ou communales. Il serait recommandable 
qu'en soit prévue une permettant aux visiteurs d'accéder au manoir en descendant l'avenue principale. Celle-
ci vient d'être restaurée et doit retrouver son usage traditionnel.  

La sortie sur la départementale de l’allée de la D22 au manoir est dangereuse. Il est recommandé de 
n’emprunter cette allée que dans le sens de l’entrée.  

Le haut de l’avenue principale pourrait être embelli par la pose de deux pilastres de dimensions 
appropriées.  

On peut également envisager la reconstruction des deux pavillons d’arrivée, situés de part et d’autre 
de l’avenue principale avant le franchissement de la douve Sud.  

En revanche, la reconstitution de la mare de l’avant-cour96 n’est pas recommandée97.  
  

a) L’avenue principale  
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

                                                      
96 Ou de toute autre pièce d’eau.  
97 Ce serait une création car on n’en trouve pas la trace sur les plans cadastraux qui nous sont parvenus. 

L’allée principale, vue de l’avant-cour, vers le Sud L’allée principale, à son arrivée sur le manoir 
 

Plan antérieur au cadastre napoléonien de 1824 (l'original est conservé à la Chaslerie) 
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b) L’allée de la D22 au manoir  
  

  

 
  

2. Le circuit des douves  
 

Le circuit des douves appelle une restauration de l’ensemble de son dispositif, maçonneries et fossés, 
à l’exception du mur Ouest de la douve Nord comme du mur Ouest de la douve Sud.  

Le mur d’escarpe s’effondre progressivement dans la douve Est. Le bief amont, qui fut restauré au 
ciment, est actuellement inapte à son rôle traditionnel d’aiguillage des eaux entre le lit du ruisseau Choisel 
(ou Beaudouët) et le canal d’arrivée d’eau à la douve Sud.  

Le bief aval, qui fut également restauré au ciment, menace également de s’effondrer dans le canal 
entre les douves et le ruisseau Choisel (ou Beaudouët).  

 

 
 
 
 

L’allée de la D22 au manoir, vue de la D22 
 

L’allée de la D22 au manoir, vue de la D22, au pied des pilastres 
 

Aperçu des douves (Photo de 2005) 
 

Mur Ouest 
Douve Nord 
 

Mur Ouest 
Douve Sud 
 

Douve Est 
 

Douve Sud 
 

La restauration de ces maçonneries devra tenir compte du classement de ce ruisseau en 1ère 
catégorie.  

  
a) Le bief amont et le canal amont  

  

Plan de l’état actuel des douves par Lucyna GAUTIER, architecte du patrimoine (2012) 
 

Bief amont vu du Nord (Photo de 1992) 
 

Bief amont vu du Nord (Photo de 2010) 
 

Le canal du bief amont à la douve Sud, vu vers l’Ouest 
(Photo de 2010) 

 

Le canal du bief amont à la douve Sud, vu vers le Nord-
Ouest (Photo de 2010) 

 

Erosion du 
terrain 
 
Glacis du mur en 
retour, maçonnerie en 
pierre encore en place 
 

Bief Nord dégradé ne 
remplissant plus sa fonction 
 

Cours d’eau du ruisseau 
pris dans la vase 
 

Glacis du mur en retour 
où la maçonnerie en 

pierre a disparu 
 

Mur d’escarpe dégradé sur 130m 
 

Mur Ouest de 
la douve Nord 
 

Fournil du manoir 
 

Arrière-cour 
 

Cour du 
château 

 

Terrasse 
 

Chapelle 
 

Jardin Clos 
(Pournouët) 

 

douves 
 douves 

 
douves 
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b) Le mur Ouest de la douve Sud et la douve Sud  
  

 
 

  
 

 
  

 

 

 

 

 

Le mur Ouest de la douve Sud, vu vers l’Ouest Le mur Ouest de la douve Sud, vu vers le Nord-Ouest 
 

Le mur Ouest de la douve Sud, vu vers l’Ouest  
 

La douve Sud, vue vers le Sud-Ouest (Photo de 2011) 
 

La douve Sud, vue vers le Sud-Est (Photo de 2011) 
 

c) Le mur d’escarpe et la douve Est  
 

  
  
 

 
 
 
 

 
 

 
 

Le manoir, vu de 
la douve Est 

 

Schéma par Pierre-Paul FOURCADE, des dimensions du mur d’escarpe, fondations incluses 
 

Présentation des désordres du mur d’escarpe par Lucyna GAUTIER, architecte du patrimoine 
 

Erosion du terrain – envasement du ruisseau 
 

Erosion du terrain 
 

Ecoulis au pied du mur 
d’escarpe, ruisseau envasé 

 

Envasement des douves 
 

Le bief dégradé 
 

Glacis du mur de retour, maçonnerie en 
pierre encore en place 

 

Mur d’escarpe dégradé – sondage des fondations 
 

Glacis du mur de retour, maçonnerie 
en pierre a disparu 
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Photos de 2009 du mur d’escarpe en partant du Sud (1/5) 
 

Photos de 2009 du mur d’escarpe en partant du Sud (2/5) 
 

Photos de 2009 du mur d’escarpe en partant du Sud (3/5) 
 

Photos de 2009 du mur d’escarpe en partant du Sud (4/5) 
 

Photos de 2009 du mur d’escarpe en partant du Sud (5/5) 
 

d) Le mur Ouest de la douve Nord et la douve Nord 
  

  

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Le mur Ouest de la douve Nord en 2012, 
vu vers le Nord-Ouest 

 

Le mur Ouest de la douve Nord en 2015, 
vu vers l’Ouest 

 

Le mur Ouest de la douve Nord en novembre 2023, 
vu vers le Nord-Ouest 

 

L’angle entre la douve Nord et la douve Est (photo de 2010) 
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e) Le bief aval et le canal aval  
  
 

 

 

 
 

Le bief aval, vu de la douve Nord (Photo de 2009) 
 

Le bief aval, vu de la douve Est (Photo de 2012) 
 

Le bief aval, vu de l’angle des douves Est et Nord 
(Photo de 2009) 

 

Le bief aval, vu du canal aval (Photo de 2010) 
 

Le canal aval, vu du bief aval (Photo de 2010) 
 

Le bief aval, vu de son débouché dans le ruisseau Beaudouët 
(photo de 2010) 

 

3. La terrasse et le « Pournouët98 »  
  

Sous réserve d’une faiblesse d’un de ses deux escaliers99 vers le « Pournouët » la terrasse est en bon 
état de restauration et d’entretien.  

 
a) La moitié Sud de la terrasse  

  

                                                      
98 Tel est le nom du terrain situé entre les douves. On l’évoque ici parce qu’il est classé parmi les monuments historiques 
depuis 1995.  
99 Il s’agit de l’escalier Nord dont la fondation n’est pas solidaire de celle du muret de terrasse.  

Vue d’ensemble de la terrasse (photo de 2021) 
 

Vue d’ensemble de la terrasse, photo prise du Sud-Est du 
muret de terrasse 

 

Vue d’ensemble de la terrasse située au Nord de la chapelle 
 

Partie du mur du banc de tir située au Sud de la chapelle, vue 
de la terrasse 

 

Partie du mur du banc de tir située au Nord de la chapelle, vue de la 
terrasse (1/5) 
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Partie du mur du banc de tir située au Nord de la chapelle, vue 
de la terrasse (2/5) 

 

Partie mur du banc de tir située au Nord de la chapelle, vue de 
la terrasse (3/5) 

 

Partie du mur du banc de tir située au Nord de la chapelle, vue 
de la terrasse (4/5) 

 

Partie du mur du banc de tir située au Nord de la chapelle, vue 
de la terrasse (5/5) 

 

Moitié Sud de la terrasse, vue vers le Sud 
 

Moitié Nord de la terrasse, vue vers le Nord 
 

 

  
 

b) La moitié Nord de la terrasse  
 

  

  

 
 
 
 
 
 

Le mur de terrasse, vu de l’avant-cour (1/2) 
 

Le mur de terrasse, vu de l’avant-cour 2/2) 
 

Le muret de terrasse, vu du Sud-Est 
 

Le muret de terrasse, vu du Nord-Est 
 

Le mur Nord de terrasse, à côté de la tour Nord-Est 
 

Le mur Nord de terrasse, vu du Sud-Est 
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4. La cour  
  

La restauration de l’intérieur des bâtiments sur cour, y compris la pose d’un système de chauffage100, 
se trouve actuellement entravée par le véto opposé en 2020 par M. le conservateur régional des monuments 
historiques sur la base du classement de la cour.  

 
Il est permis de s’interroger sur les 

conditions d’instruction du dossier dans 
lesquelles le classement de la cour a été 
prononcé en 1995. En particulier, ce 
classement n’aurait certainement pas dû 
concerner le bassin du milieu de la cour, 
posé là au XIXe siècle, pour des raisons 
exclusivement pratiques dans les 
circonstances de l’époque. Ce bassin, objet 
mobilier incongru ici, non centré et non 
centrable dans la cour101, aurait en 
revanche toute sa place près de la ferme. 
Dans tous les cas de figure, son maintien 
dans la cour contraindrait, sans valeur 
ajoutée, la restauration du sol de celle-ci.  

                                                      
100 Préalable à tous travaux intérieurs.  
101 Son plan est en effet carré alors que celui de la cour ne comporte pas deux murs parallèles ni le moindre angle droit. 
Le bassin n’est en outre aucunement centré sur la porte charretière, par exemple.  

L’escalier Nord permettant d’accéder au « Pournouët » à partir 
de la terrasse 

 

Le palier de l’escalier Nord de la terrasse, vu du Sud 
 

La partie Nord 
du muret de 

terrasse, vue du 
Sud 

 

La partie centrale du 
muret de terrasse, 

vue du Nord 
 

La cour, vue vers le Nord-Est 
 

La cour, vue vers le Nord-Ouest 
 

a)  Le mur Sud de la cour  
  

Ce mur est en très bon état de restauration et d’entretien102. Le dôme qui le surmonte, restauré en 
1997, est un chef-d’œuvre de couverture103.  

 
  

  

 
 
 
 

 
 
 
 
 

                                                      
102 La présence, dans la niche au-dessus de la porte cochère, de la croix de l’ancien gâble Nord de la chapelle, est 
fortuite et ne correspond pas aux dispositions d’origine.    
103 Notamment mais pas exclusivement parce qu’ont été employées des ardoises coffines.  

La porte piétonnière, vue de la cour 
 

La partie centrale du mur Sud de la cour, vue de la cour 
 

Le mur Sud de la cour 
 

Le pavement d’origine du seuil de la porte piétonnière 
(photo de 2014) 
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b) Le mur Nord de la cour  
  

Ce mur a été percé de nombreuses 
fenêtres carrées, qui sont autant d’incongruités, 
dans les années 1950-1980, le tout en réutilisant 
des pierres tombales gravées. Une campagne de 
travaux en 2008 a permis de limiter les dégâts 
sans pour autant réduire l’éclairage naturel 
intérieur du bâtiment Nord.  
  

  
 

 
 

Les deux portes du mur Sud de la cour, vues du Sud 
 

Le dôme d’entrée de la cour, vu du Sud (photo de 2017) 
 

La partie Ouest du mur Sud de la cour, vue du Sud 
 

La partie Est du mur Sud de la cour, vue du Sud 
 

Exemple d’utilisation de matériaux de récupération 
pour percer les ouvertures du bâtiment Nord dans 
les années 1950 à 1980 (photo de 2008) 

 

 

  
 

  
 
 
 
 
 
 
 

 

La porte ente la cour et l’arrière-cour, vue du Sud 
 

La porte entre la cour et l’arrière-cour, vue du Nord 
 

La cicatrice d’un ancien mur-pignon dans le mur Nord de la cour 
(photo d’octobre 2023) 

 

Le coup de sabre dans le mur Nord de la cour 
(photo d’octobre 2023) 
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c) Le pavement de la cour  
  

La présence ancienne de plates-bandes sur 
les quatre côtés de la cour, donc la disparition 
éventuelle de pavés à ces endroits, est attestée 
photographiquement depuis les années 1960104 au 
moins. Le pavement n’a jamais couvert plus d’une 
moitié de la surface de la cour actuelle. Il n’y en 
avait pas au Nord de la cour (emplacement de 
bâtiments disparus au XVIIIe siècle), ni à l’Ouest 
de la cour (emplacement de la première aile Ouest 
édifiée sous Louis XIII puis détruite, plus en avant 
sur la cour que l’aile actuelle du XVIIIe). On peut 
en déduire que ce pavement date de la période de 
construction du logis (1598).  
 

Comme l’ont montré les photos du seuil 
de la porte piétonnière105, les restes du pavement 
d’origine se situent en général à une profondeur 
qui peut atteindre par endroits une vingtaine de 
centimètres sous le sol actuel de la cour. Outre 
ses dimensions réduites par rapport à celles de la 
cour, ce pavement comporte de très nombreuses 
lacunes, par exemple au niveau de l’entrée dans 
la cour par la porte charretière ou bien autour du 
bassin actuel ou encore sous forme de saignées 
anciennes ouvertes au XIXe siècle pour enterrer 
des tuyauteries entre le bâtiment Ouest et le 
logis. A certains endroits, les pavés sont alignés 
d’une façon qui est difficile à interpréter106.  

  
  

                                                      
104 Voir les photos aériennes de la page 81. 
105 Voir supra, en page 106 
106 Comme on en voit mal l’intérêt décoratif, on peut penser que ces alignements correspondaient à des voies 
d’écoulement des eaux pluviales.  

La cour, vers 1975 
 

La façade du logis sur cour en 1997 
 

La cour vue par drone (juin 2020) 
 

Zones non excavées 
Zones excavées 
Zones excavées mais dans lesquelles le pavage avait 
disparu avant 1900 
 

Zone excavée mais où l’on a retrouvé des pierres en 
grand désordre (sans trace d’un ordre antérieur) 
 

Zones lourdement excavées (pour faire passer les 
tuyaux) 
Souvent zones excavées pour installer des plates-
bandes (années 1950-1980) 
 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

-  
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  Ø 
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En pourtour 
 

Plan du pavement de la cour par 
 P.-P. FOURCADE (juillet 2020) 

 

  
 
 
 
 
 
 
 

La cour vue par drone (juin 2020) 
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La profondeur du pavement sous le sol de la cour (juillet 2019) 
 

Un alignement Nord-Sud et l’ancienne saignée Est-Ouest dans le 
pavement de la cour, vus vers le Sud (décembre 2019) 

 

Un alignement Est-Ouest (décembre 2019) 
 

La saignée Est-Ouest (décembre 2019) 
 

Une importante lacune au centre de la cour (décembre 2019) 
 

Un alignement Nord-Sud et une autre importante lacune, celle-ci à 
l’entrée dans la cour (décembre 2019) 

 

B.  Les bâtiments sur cour 
 

1. Le logis  
  

a) Les extérieurs du logis :   
  

Les murs du logis ont été arasés d’une soixantaine de centimètres à la suite de l’incendie de 1884 
qui a fait disparaître les lucarnes. Les linteaux de granit des fenêtres de l’étage ont alors été remplacés par 
des linteaux de bois. Idéalement, la reconstruction des murs à la bonne hauteur serait à prévoir de manière 
à redonner aux façades principales leur silhouette d’origine. Il pourrait de même être envisagé de restaurer 
l’enduit d’origine des murs107.  
 

                                                      
107 On est sûr qu’au début du XXe siècle, il subsistait des traces d’enduit monocolore clair, notamment sur le mur Sud 
de la cour, du côté extérieur, et aussi sur la façade Est du logis. 

Le logis vu de l’Ouest (côté cour) 
 

Le logis vu de l’Est (côté jardin) 
 


